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Dèmolition et reconstructin

Par gabo, le 28/02/2013 à 09:55

bonjourrn[fluo][/fluo]nous sommes locataires depuit de nombreuses annèes nous venons d
ètre informès d un projet de dèmolition de l ensemble des maisons pour la reconstructionrndes
maisons neuves dans le mème quartierrnquels sont nos droitsrnle bailleur a t'il le droit
d'augmenter le loyer? rnPouons nous exiger la meme surface habitable?rnLes frais cumulés
de réparation et de travaux effectuès pour améliorer l'habitat de ces maisons déffectueuses
toutes ces annèes peuvent ils etre remboursés?rnles frais de démènagement et
d'enménagement seront ils pris en compte par le bailleur?rn[fluo]merci de vos réponses[/fluo]

Par chaber, le 28/02/2013 à 11:19

Bonjour,rnBonjour et merci sont des marques de politesse envers nos bénévoles qui prennent
le temps de vous répondre
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